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l'avenir une déclarationî compotaet l'i rent Il esiranr entre les îroraîîes bIte', piti leur îaernîr tist' de pet'r leurs du c-c'mfort --,ue cela a procuré M$
que la police ust pour le bé*-it-ico de ta debtInées; àeon b.éut*'ticler ;et Il pourrit cotlsattoiî'< Ail X'îu'%e'aullînwi 'a 1ulA1-I'îe atti'~îd~rîwsos
lemme, ou de sa femme et destiulaîî's.., de temps esi temps. p-ti iea dotument ce's cli ar'st . u lit, preminer enrage 1 avtVîIlr 1,s ne isairo eiîtrAordlnaim
ou d'aucun d'uux, ou de ses ciinuis ýcrlt, attacll* oiu ieîîo-sî bur la P"iiee menoit de% la .x.îuebaî iutd c dî' et.Z î a "Ul s-u1iNi-niýr mi 104eUk-
seiulemenit, oit d'atcn d'eux, celte ou y r. t î'aît, chanager Ik partage a 1 iratana *ît at pi: -Ire lotite' <'n fam cýur bresi ptiur ra il -I *pld'înle ou autru
) lice devra conitinuer d'etro et sera sois po ilurra LuFi peti bon te>ta- J. la 1-.'ninoe'u 'je'- .',iàaà et p~eur iài- pr. ri.ts4.. * cilitro Ilet..

censé e étre lin fidélicoîmki 1 'ur Io ment faire ùiu atmndor le partage de t lit- altl e l.lt sa d~e.raie lire î' i N. I.<'ii4 Mt Ol~ abli tt lundi de
bé'»u'iice du a femme poutr soit n ago l'argent d'a>surare:v ; et titi pai lage I .%ite. t-hýt 'ill ana-uta,' I. .,airainîl eni ir. \--i 9 am<'n. cn.anmtniv ce
sépar", oit de sa fettmet et det; enialîts fatit paîr ïon te"'a'neî'-lt ie% F'a 1-uîiînî' r îrAl' dahiclt i au ,gaa it el~ua te' fondsl. <il i1-- cIl Ilit-tttlt -t part cinq
ou de sies cuîIanis, oit d'aucun d'eux,< tout assis'' li.t nit-rl"tirt'rnciat à lat liéi s cilree' is aiura'il 'h lit aN Rit poutr %tlt ds ý t "t=leh nllt4ete et
suivatnt l'unte'ilon1 siisi <'lioicoe ou1 date, titi ttslinli, e" t êI'e eIl Auttant -lut, le 'Ihwuae its tou unei il' vlar.%tii'il t'I %l. ý1IW i'a% AN l'S % ili-li e' C' ilt% la mnut-
dt*'elirCée, et aussi long-temps fin aucun que cet entre pa tae.tra t Vcu cl. e-l'ite Il icelle nit e ' <l*.' laN .' -iiist *îhi'iii a m ie ' j.*ICt Il nUa
des au i -ts tit fidéicommnis ex istera, I ar avantl At la diipN ae par' le te.t e. tisia tyijit- Aý si d" tels- t là:tt'.' caei tnais -,!, tilit quo dm tente 1'&r.
gent payable et v'ertu de' la ponliceb ai0e nct. mnide LI. es. n. tiur4u' &%' rail <ai ii -tilt- sic.u a% -.11 ainii~ aulitasg et de
liera pas biujet aui c-intiu ite d mari titi Il an'est pa., poturvul ceilfle daia tAct«.' Itit<'tlct, ire'ci 't a i. int :li i argeca: t..lteî li,,ti 'le's int d'adciu-
de ses créainciert, eauf comnmet cI apr s (*intarl-',que lor2sîtti tino polie a - t- t. anîd ~'î'ar'itaiil. titi seul desUitr ait ét"at,
pourvu, ou lie l'orinera pats partie do ta l'aleo pour le b.î"iede la lemiale e, t 'alIt ~i ~ 5I1
euca'e!s>Iou lorsique la sommel gar'antt., des eaiits, oui t toncý c comme devait. 'il' 'A . 1al 'le, il iesti piiIs l gll
par la police deviendra payable ;tusais viîre pnila leur h.'nî'lfco sivmant le Dàcusprl rRyn ~.. teetis.
cezi ue devra pas étre censa' Intervenîir Statut, l'am-îr" lwut augmenter. trait,-,-au utat ~ ,,s; <'li -iiit Wg: lesfax
dans au'un etng4gteinetit de la police ttérer nu limniter' les bvi'îiecs de la lea kanM*-d i .laili h rI-ar 7,1w' '.îoe î's 1
eivers aucusie perïonnue asate'rieîîre- poilice a1 >,i encre. aussi bien (lu a1 la le'ur- 1ii ch) l a It A I ils k .-i 11h ami na'v ae'" îîaî t iitl
ment ia cette dé"clarationi. rtteae oue les e.Ifauitb out a titi ou pl>i '. At Iline ,qua doigts.iii c c-'iilflh'lit la 1 iN't 1.-le t< ir. A lwia.e'îa a' luiu

2. I >ans le cas d'lise pnlice ou d'un d'eîaiire eux. ~uciIiN,'.de 1% iî 1tî lit . r.eua-e' t,..t't tas.tii-iis -tI la pluis ie 1îiiaxbl
contrat écrit d'assurance sur la vie Vîe dispobitioîî utile q1ue conitennient NIr. Il. r-sdil îidaaet 8114-g e't ire lafi 1 9is >r Ne làî vraticiatint; eW
eîl'ectués avanît mnariage, teu déclar î'-,aletncnt l',Acte d'Otario et celui du sieurs ''.'.eI .i'itt i e-t l'ailliifllUt'fUof

atio eî t'eta e ctte laue sea e N~t'eau Brunswick, ett (lue, lorsque C'est la psinii-re fois dntisi I laîlei.re le 1a't. 'i~i't'aala l "lceî
sera centie étro aussi, valide et ayn nelc e et effectuée avn aigde' cette su'cllrbalo q1ue lei m'embres et î'ta et i gî'im us ax sii aite ae

ééeffet i ctu s p rlceouc conîtrat uaie deciaration eii faveur de la femme leurs famnilles te Soit oa-i rencntr.'% g-ii~ raite; re'titritdcssalalfte
eussentétefetéapè mariage, et des enîfanats est censvo avoir autatnt pour sr quelquîes heure,, tcînsînlle rai it'r. ( la.î-jaic% doellar -tilt% nite. sloa
niais rien de conitenu Ici aie devra d'cfi'et <lue bi la Police eut été émeise dans lins( relattionl sociale. NOS Ft>tPt lit ton "s î~'ri-sî a frm lis lesr
intervenir dans aucune action ous pro aprè's mnariage. B3eaucouîp de membres blés rî'gtîls roi sonît limîîe'es à la t raa: -''itIiteaR <le il' C" 15- -9 ilt-ileus otllciem*
cédure préseantemrent pendantes. -entrenit dlants l'A. C. Il M., alors qu'is tction d'aif'aires de routîine -daffaires s.liria lie l'A. C. Il. M. sont Ile (ranel

3. Quand u contrat d'assurance sonat jeuntes et font leur Police c-o ceriîtl initela<îi' e~<,r aee aî tsiaie àe s lee i
sur la vie est effectué par uit homme payab!os à leur pi re, iaaere.. l'afsocIation. Liautrt cote'. sav'oir, pas dii .1ii 1e hue saiient ne'îalrow dmestiéirto lii lai condition:icaî rénînnésé et.
non mnar'ié pour le bénéfice de .::t future soeurs ou autres proches. Lorsqu'ils 1 .céiraîî del oiiixisca, t ie'ite fii'le 1 et elicacea qu'il tend.
femecou de sa future fem~me ctdcs se marient ils peuvent, par unedéclar inîtellectuelle dle tios miembres, a ée'l' C4Lle ygî :i <ilit jîat'ii nie me rar4xwte
enfants, ou des futurs enifants, aisalieuo conforme, endossée ou référant à jusqu'à Présent, -à peu prt.s entière .princijaelnîent e'àla condition '6aar-
q1ue le contrat ne les dé3igne pas de lit police, la faire payable à la femc, ment négligé. Il n'y a aucune rais.on est-ru de notre aissociation. Xous &«e
nom, ou ne fixe pas clairemenut une et cttte déclaration aura pour effet de pour que la prospérité matérielle et le d'antrels devoirs à remplir, mas mcl-
ctraine personne pour la femme priver les premiers bénéýficiaires de développement sociàl de notre aumoi- e mportants dans " lm are durn
future, le contrat (n'étant pus Suivant itous droits eu vertu de la polic, et la aation m'accrolisent pus promptea.eut Slii gtrandes uvio&ée dé rsnacuiso «.

'améliorer ia condtition mocale labeslh*,l'intentlou de@ sous.elaume 4 let 5)! fera payable à~ la femme de Ilassuré Oîq let je suis excemivement heureux que tîclîl et morale de sses aneabtes,4 de-.devra être interprété comme Il esu àses enfants s'il en ordonne ainsi, nous sylons inauguré une nouvelle 'leur incultttierdt-s;t:iitd'néré,o
Pourvu da"s la clause 8 de Wcet fe. L'Acte p3urvoit de plus (Clause 1. re îous ce rapport. solétè'fct le frugai ité.

4. Quan" un contrat d'assuranceý 8eme) que lorsqu'aucun partage n'est Il est principalement satisf'aisanat do 1.. nature (Io ncotre alisociattIon doit »4.
sur la vie est effectué comme dans lit -fait entre les parties nommées comm( - voir les femmes de nos îri'res, et aussi ç,cesmairenîctat tendre A la frugalité, ka fi-
sous-clause 3 de cet acte, 'nais qu'à la bénéficiairesq, tous ont droit A une part leurs familleil, prenîdre un tel ntt'rî't glesieat-' icmiut-it iur la erit et le*
maturité dut contrat l'assuré est encore égale. Ainsi si une Police lest faie danas cet entretnedailbeî tr itseill' , -.'ll .,elle dont nousiii.
non-marié, ou est veuf, ou que l'assu- payable le la femme et aux enfants. de l'secain eanteral est J endi' ào lnasit e let eîizeît oial et eue-~
rauce est pour le bénéflice des enafints alors en l'absence de tout partage' droit, elles ont un inteérét direct dans tendeule 'tle anieair.tiî siaile tiii-
seulement, et que l'assuri- est v'euf spécifié pour sa part ou la leur, ellen'a sa prospi'r-1 Beaucoup d'cntre (îlies î'ltàî 'euais luei ,-aiméit une mei
sans projéniture, l'argent dasissurauîce droit quà un partage égal avec chaque ont Le se p.iver dl'un certain luxe et dle eisraltaon j.eîaiuibts du la confianace e4
formera partie de la succession de l'as- enfant. Il est facile comme de raison faillite's donat elles pourratient jouir et tili reiicet dles g..'catu. Nots n'av'os
suré; de réniédier à cela, soit lors de l'émnis n'était ce que les cotisations doiveunt eat'îere jamais refuse'* il: payer une y&

5. Quand un contrat d'assuranice sion de la police ou en aucun temps être paye'es. LA . C. B. M%. est leur <l,%tiiati>n île do'ci ii dle remiplir nci ob-
suar la v'ie est eff'ectué par u homme par après en faisant un partage Comme banq1ue, la place oit elles lent des pro' ligatalong legi ti elles. Noust avonasaccAalzli

A prpos Si epedantvisons eurîes our mauais ou ourisse ootit're le<-nnralile et noble Noire
non marié pour le bénéfice dosat future on le juge à rPS icpnatvsospu e er avi-O orfondatimon a été i'îoelée liarge et i tmIo<de,
femme ou de sa future femme et des l'assuré fait un partage, disons de le j)ur encore plus sombre do la sépar- et la I)atimme. éra',o'c tela'sis ne ombera wu
enfants, et que la femme future est 8100W, A sa' femme, sur une police de ation finale. Il est parfaitement ele mîstot on ruire. EtA quanciil aoneavons
désignée de nom ou autrement fixée $2000, et que la femme décéde du viv- naturel aloreu, que leit femmes et les iilenjusq'ci tnit Iareil uticeé danie notre
clairemernt dans le contrat d'assurance ant de l'assuré, dans ce cas, Al moins familles de nos fréres s'informent quelle msarchie, liac puiitiii-ons pbaà espérer eni-
sur la vie, mais que le mariage pro' de faire une nouvelle déclaration, la @crie d1nstitution est la nétre, quelle a core (le cneilleire re-seifltat% et une Pet
jeté n'a pas lieu, toutes questions' part de la personne qui décéde devient été son histoire, quelle est sa conîdition strauite p"'o*.arit 'lains Iilnes C A
originant de ce contrat seront con-: la propriété de l'assuré et il peut en actuelle, quelles Provisions elle a fait ""uIr. ---
sidérées comme si cet acte ne fut pus dUsposer A son gré, et àe sa mort elle pour l'avenir. L'hisitoire de l'A. C. 8 Grande Demonstration de la Succur-
passé. formera partie de Ea sucesion. 11cM au Canada en est une que Ses uaem

7. ' assuré pourra, par un docu- méme disposition est en force dans br*eâ peuvent contcmpXlr avec orgueil* sale V0. 87.
mnent é:crit, attaché ou endossé sur la Ontario. Les membres au 'Nouveau !et satisfaction. ita premiére suceur -

police, ou l'identifiant Par son numé'ro Brunswick et dans Onatario devraient sale fut organisée à Windsor dans'ai 5i< Te' Cl l twstl nt À x(Liat.
ou autrement, varier une police, ou aconséquemment avoir la précaution, l'année ha'i7s. Comme toutes les fusil I.' %te Ill.% t '$l td fe 'Tt aL.

une déclaration de partage fait anté- lorsqiu'une personne, ent faveur de tutions de ce genre, ton origine fit,
rieuremetat, de façotn A diminuer ou laquelle u partage a eté fait, décè'de, humble on vérité, et son progre's pets 1., ý,"nccutrsalol No me, a célébré le
augmenter, tiatasférea' ou limiter les de faire sans délai une nouvelle déclar dant un nomnbre d'anné'es fut loin Dimnche foir. li Novembre, l'anui
bénélIices de la police A la femme ation, autrement la Part de la Personnie d'étre rapide. verfaire îli' sta fondation par u*»
seule ou aux onfataîs, ou A, l«ux ou décédée deviendra partie de la succes- Elle a lutté courageusement et vig grands, el.'mnt».tration religieuse à
plusieurs d'entre eux, quoique la police dion de l'assuré, et peut'étre respon) oureuseinent jusqu'à ce 'lu elle eut 1 i giir' 'ste. llrli;ede siur la paroiss de
énomuce ou déclare que les btaéficesç sable pour ses dettes. I..OrSqti'ttile atteint la position qu'elle occupe main ce nom ema lat cité' de MeNlntréal, aus
sonit pour la femme et les, enfants, ou telle déclaration est faite, Ou que l'as- tenant. Aujourd'hui taons comptouas milieu t'a grand conicours.
la femme seule, ou lenfanat ou les en surauce est payable A la femme ou 11 tv.xu membres. Nous avons enro!. Cette' dimonstration coincîdait avec
fanîs seuls, ou pour le bénélice de la aux enfants, elle est libre comme île les meilleurs hommes lu on pui'sa' la* nauguratton des dt'cnrat.ons de cette
femmne sa vie durante et les etnfants raison des réclamations (les créat- trouver datns le pays. Archet' -a<' .lise. fratceheincut decnre"e, et main-
apriés sa mort, ou pour Ile béniMic de- ciers de l'assuré, sauf jusqu' 'véqucs, prêtIres, juges. membre'a des tenant t une des plus belles de la ville.
la femme, et en cas de sa mýort du à une certaine limite qui neq peut tbouvcrnementç. avO'-atis mi'de'Iti l's Aussi, sous seâ couleurs vives,
vivant de l'assuré, alors peur Il'enfant s'appliquer -A une société comme l'A. premiers hommes Il affaires. fabricants claires, la profusion de dorures qui
ou les enfants, ou aucun d'eux ou pour C. B3. M. et hommes haut placés dans les insuitu l'ornent elle Présentait Un coup d'oeil
te bénéfice de l'Ue Out (le plusieurs des; L'Acte du Nouveau Bnnswick donne tions de bar.qie-une prer"'f o;ufti.anto vraiment ravissant sous le nombrecons-
persones; mentionnées plus haut leur.- le pouvoir à l'asuré d'emprunter d1au- do la droiture morale et de la pros- sidérable de lumsinaires. tant au grand
'vie durante, et après son ou leur décès. caine personne sur la garantie de la périté financielr de notre association, autel qu'aux autels adjacents, nombre

Cor le bénéice de l'un ou de plusieurs police toute somme nécessire pour la D)epuis 1>4?4 nous avons payé aux'- de luiiDiét'0 ultiolores, faIsant ree
ds urvivants; ou quoiqu'unedéclar- mtain tenir en forte. lmu succurales veuvies, aux orphelins et aux légtares sortir les tons vifs des ors et dus cossl-

'atiot antérieure fut aiuoi resrente ; tout freqAuemet dus avances d'arget dus membres défutts la soMme de ler.
t il pou "M ftiS 1n part&"e de aux mmbresj da"s Le cas de néffs- #30oooo. Qu peu«e On bernsr et: Bl y avait des dilfgalorn de k*«
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